
 

 

PASSATION DE CONTRAT 
VALORISATION ORGANIQUE 
  
avril 2020 – mai 2021 

 

FICHE REFERENCE n° 4978 
 

SAGE ENGINEERING 
Bureaux flottants "Filomène" 
45 Quai Charles Pasqua  
92300 LEVALLOIS-PERRET 
Tél : 01 41 43 09 00 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARACTERISTIQUES DU PROJET  
Le pôle Canopia a été conçu en réponse aux besoins locaux en matière de 
traitement des déchets ; il répond aux exigences réglementaires qui sont 
notamment de produire toujours moins de déchets en garantissant toujours 
plus de valorisation et en limitant au maximum l’enfouissement. 
 
La société VALORTEGIA, filiale à 100% de la société URBASER Environnement, 
retenue pour la conception et la construction du pôle Canopia, assure 
actuellement l’exploitation de l’unité de valorisation organique. 
La durée du contrat d’exploitation est de 6 ans, à compter du 1er juin 2015. 
Le contrat d’exploitation prenant donc fin le 31 mai 2021, il est prochainement 
nécessaire de le renouveler. 
 
NOS MISSIONS  
 Accompagnement pour la définition et la mise en œuvre d’un contrat 

d’exploitation : 
- Etudes préalables/Etat des lieux – Bilan du contrat actuel 
- Préparation du dossier de consultation des entreprises 
- Consultation et contractualisation 
- Lancement du nouveau contrat 

 Accompagnement pour le suivi du nouveau contrat d’exploitation 
 

Syndicat BIL TA GARBI 
7 rue Joseph Latxague 
BP 28555 
64185 BAYONNE CEDEX 
 
Contact : C. Gérard, Directrice des 
services techniques 
 
INSTALLATION  
 Unité de Tri – Méthanisation-

Compostage de 84 000 t/an 
 
MISSIONS CONFIEES  
 Mission d’Assistance à Maîtrise 

d’Ouvrage pour le renouvellement 
du contrat d’exploitation de l’Unité 
de Valorisation Organique de 
Canopia 

 
MONTANT DE LA MISSION 
 73 k€ 

 
PARTENAIRES 
 Cabinet Pierre Pintat 
 Calia Conseil 

 
MONTANT DES TRAVAUX  
 Prévisionnel : à venir 

 
 
 
 

Focus : 
SAGE Engineering portera une attention particulière aux 
enjeux auxquels doivent faire face les Maîtres d’Ouvrage 
propriétaires d’UVO, telles que celle de BIL TA GARBI, dans les 
années à venir, notamment au regard de la loi économie 
circulaire de février 2020. 


